
Article 13 de la loi qui interdit la vente de tabac à des mineurs 
du 1er janvier au 15 septembre 2021 

  
statistiques pour les détaillants et vapoteries (à part et total ensemble) 
Nombre d’inspections 
Détaillants : 2311 
Boutiques spécialisées de cigarettes électroniques : 113 
Total : 2424 
  
nombre d’inspections vs nombre de détaillants pris en défaut (pour chaque détaillant, 
svp indiquer si le commis a été également signifié) 
Nombre d’infractions 
Détaillants : 271 
  Exploitants : 152 
  Commis : 119 

Boutiques spécialisées de cigarettes électroniques : 4 
  Exploitants : 3 
  Commis : 1 

Total : 275 
Un total de 275 rapports d’infractions généraux sera soumis au DPCP pour une 
poursuite soit 155 envers des exploitants et 120 envers des commis 
  
nombre de suspensions cette année 
Nombre de suspensions de vente : 16 
À noter que les suspensions ayant eue lieus en 2021 sont des suspensions pour des 
infractions des années précédentes 
 


